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Normes européennes et publications en matière de normalisation 
européenne: décisions des organisations européennes de normalisation

  2022/0021(COD) - 02/02/2022 - Document de base législatif

OBJECTIF : modifier le règlement de l’UE régissant le système européen de normalisation en ce qui concerne les décisions des organisations
européennes de normalisation relatives aux normes européennes et aux publications en matière de normalisation européenne.

ACTE PROPOSÉ : Règlement du Parlement européen et du Conseil.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN : le Parlement européen décide conformément à la procédure législative ordinaire et sur un pied d'égalité avec le
Conseil.

CONTEXTE : le  règlement (UE) nº 1025/2012 du Parlement européen et du Conseil définit des règles régissant l’établissement de normes
européennes et de publications en matière de normalisation européenne touchant aux produits et services utilisées à l’appui de la législation et des
politiques de l’Union. Conformément à l’article 10 dudit règlement, la Commission peut demander à une ou plusieurs organisations européennes de
normalisation d’élaborer une norme européenne ou une publication en matière de normalisation européenne.

Les organisations européennes de normalisation (OEN) sont définies dans le règlement sur la normalisation. Ces organisations sont au nombre de
trois: le Comité européen de normalisation (CEN), le Comité européen de normalisation électrotechnique (Cenelec) et l’Institut européen des normes
de télécommunications (ETSI). Elles jouent un rôle exclusif dans la réalisation des travaux de normalisation demandés par la Commission à l’appui de
la législation et des politiques de l’UE.

Alors que le système était à l’origine principalement axé sur les parties prenantes de l’Union européenne, les pratiques des OEN en ce qui concerne
leur gouvernance interne et leurs procédures décisionnelles ont changé ces dernières années. Les OEN coopèrent désormais avec un large éventail
de parties prenantes, y compris de pays tiers, et leur permettent de participer non seulement aux travaux techniques, mais aussi à leur processus
interne de prise de mesures et de décisions.

Lorsque les OEN répondent à des demandes de normalisation visant à soutenir la législation et les politiques de l’Union, la participation sans
restriction de toute partie prenante à leur prise de décision interne peut conduire à des décisions qui ne tiennent pas entièrement compte des intérêts,
des objectifs d’action et des valeurs de l’Union ainsi que des intérêts publics en général.

Les organismes nationaux de normalisation jouent un rôle essentiel dans le système de normalisation, tant à l’échelle de l’Union. Ils sont donc les
mieux placés pour veiller à ce que les intérêts, les objectifs d’action et les valeurs de l’UE ainsi que les intérêts publics en général soient dûment pris
en compte dans les organisations européennes de normalisation. La Commission estime donc nécessaire de renforcer leur rôle au sein des organes
de décision des OEN lorsque ces organismes prennent des décisions concernant les normes européennes et les publications en matière de
normalisation européenne demandées par la Commission en vertu du règlement (UE) nº 1025/2012.

CONTENU : la proposition de modification du règlement (UE) nº 1025/2012 vise à garantir que l’ensemble du processus décisionnel interne
concernant l’élaboration de normes et de publications en matière de normalisation, telles que demandées par la Commission sur la base de l’article 10,
paragraphe 1, du règlement sur la normalisation, est conforme à ce que les institutions de l’UE attendent d’un organisme de normalisation
officiellement reconnu en tant qu’organisation européenne de normalisation.
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La proposition prévoit ainsi que les décisions au sein des organes de décision des organisations européennes de normalisation en ce qui concerne les
normes européennes et les publications en matière de normalisation européenne demandées par la Commission seront prises exclusivement par les

. La Commission ne pourrait adresser de telles demandes qu’à une organisation européennereprésentants des organismes nationaux de normalisation
de normalisation qui respecte cette exigence.

Afin de permettre aux organisations européennes de normalisation, le cas échéant, d’adapter leur règlement intérieur, il est prévu une période de
transition de six mois avant l’entrée en vigueur de la modification.

La Commission aidera les organisations européennes de normalisation à modifier leurs règles internes de prise de décision concernant les normes et
les publications en matière de normalisation demandées par la Commission en vertu de l’article 10, paragraphe 1, du règlement sur la normalisation.   

Normes européennes et publications en matière de normalisation 
européenne: décisions des organisations européennes de normalisation

  2022/0021(COD) - 14/07/2022 - Rapport déposé de la commission, 1ère lecture/lecture unique

La commission du marché intérieur et de la protection des consommateurs a adopté le rapport de Svenja HAHN (Renew Europe, DE) sur la
proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (UE) nº 1025/2012 en ce qui concerne les décisions des
organisations européennes de normalisation relatives aux normes européennes et aux publications en matière de normalisation européenne.

La présente initiative vise à modifier un règlement de l’UE régissant le système européen de normalisation. La modification proposée du règlement
(UE) nº 1025/2012 est limitée et ciblée sur les travaux des organisations européennes de normalisation à la suite d’une demande de la  Commission.

La commission compétente a recommandé que la position du Parlement européen adoptée en première lecture dans le cadre de la procédure
législative ordinaire modifie la proposition comme suit:

La proposition modificative, telle qu’amendée, prévoit que sans préjudice d’autres avis consultatifs, chaque organisation européenne de normalisation
veillera à ce que les décisions suivantes concernant les normes européennes et les publications en matière de normalisation européenne soient prises

, notamment par les représentants des organismes nationaux de normalisation au sein de l’organe deexclusivement par les représentants nationaux
décision compétent de ladite organisation:

- les décisions relatives à l’acceptation et au refus des demandes de normalisation;

- les décisions relatives à l’acceptation de nouvelles tâches qui sont nécessaires à l’exécution de la demande de normalisation.

Les amendements insistent sur le fait les normes ne réglementent pas uniquement l’aspect technique d’un produit ou d’un service mais qu’elles jouent
également un rôle important pour les travailleurs, les citoyens et l’environnement.

Les députés estiment qu’il convient de , y compris ceux qui représentent lesrenforcer le rôle, la participation et la contribution des acteurs concernés
PME ainsi que les intérêts environnementaux, sociaux et des consommateurs, notamment, et de les rendre plus inclusifs en adoptant une approche
multipartite. Les avis et la contribution des parties prenantes concernées devraient être pris en compte au sein des organisations européennes de
normalisation. Les décisions des organismes nationaux de normalisation devraient refléter le résultat de la consultation des parties prenantes
concernées.

En outre, les organes de décision des organisations européennes de normalisation devraient  non seulement desêtre ouverts à la participation
organismes nationaux de normalisation, mais aussi des organisations nationales de normalisation des pays en voie d’adhésion, des pays candidats,
des candidats potentiels et des pays qui ont conclu un accord avec l’Union visant à garantir la convergence réglementaire ou la compatibilité avec les
actes juridiques de l’Union dans les domaines du marché intérieur pertinents au regard des activités des organisations européennes de normalisation.

La participation des organismes nationaux de normalisation de  ne devrait pas empêcher l’adoption d’une décision relative à des normespays tiers
européennes et à des publications en matière de normalisation européenne, appuyée par la majorité des organismes nationaux de normalisation des
États membres de l’Union et, le cas échéant, par d’autres membres de l’EEE qui ont été notifiés en tant qu’organismes nationaux de normalisation.

Normes européennes et publications en matière de normalisation 
européenne: décisions des organisations européennes de normalisation

  2022/0021(COD) - 22/11/2022 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 626 voix pour, 4 contre et 5 abstentions, une résolution législative sur la proposition de règlement du Parlement
européen et du Conseil modifiant le règlement (UE) nº 1025/2012 en ce qui concerne les décisions des organisations européennes de normalisation
relatives aux normes européennes et aux publications en matière de normalisation européenne.

Le règlement proposé vise à renforcer le rôle des  au sein des organes de décision des organisationsorganismes nationaux de normalisation
européennes de normalisation (OEN) lorsque ces organismes prennent des décisions concernant les normes européennes et les publications en
matière de normalisation européenne demandées par la Commission en vertu du règlement (UE) nº 1025/2012.



Le Parlement européen a arrêté sa position en première lecture suivant la procédure législative ordinaire en modifiant la proposition de la Commission.

La proposition modificative, telle qu’amendée, prévoit que sans préjudice d’autres avis consultatifs, chaque organisation européenne de normalisation
veillera à ce que les décisions suivantes concernant les normes européennes et les publications en matière de normalisation européenne soient prises 

 au sein de l’organe de décision compétent de ladite organisation:exclusivement par les représentants des organismes nationaux de normalisation

- les décisions relatives à l’acceptation et au refus des demandes de normalisation;

- les décisions relatives à l’acceptation de nouvelles tâches qui sont nécessaires à l’exécution de la demande de normalisation; et

- les décisions relatives à l’adoption, à la révision et au retrait de normes européennes ou de publications en matière de normalisation européenne.

Le règlement sera applicable à partir de six mois après sa date d’entrée en vigueur.

Le texte amendé souligne que les normes européennes et les publications en matière de normalisation européenne jouent un rôle important pour les
travailleurs, les consommateurs et l’environnement. Il importe dans ce contexte de garantir de bonnes procédures et une représentation équilibrée des
intérêts des parties prenantes concernées, y compris les parties prenantes qui représentent, entre autres, les PME ainsi que les intérêts
environnementaux, sociaux et les intérêts des consommateurs. Les avis et la contribution de toutes les parties prenantes concernées devraient être
pris en compte au sein des organisations européennes de normalisation.

La participation des organismes nationaux de normalisation de pays tiers aux travaux des organisations européennes de normalisation ne devrait pas
empêcher l’adoption d’une décision relative à des normes européennes et à des publications en matière de normalisation européenne demandées par
la Commission lorsque cette décision est soutenue uniquement par les organismes nationaux de normalisation des États membres et des pays de l’
EEE.
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